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1. 10 mars 2001, les prévenus ont créé l'association Free Software Foundation Europe à Berlin. 
Ils ont copié le nom de la Free Software Foundation à Boston.

2. En juillet 2011, la FSFE, siège à Berlin, a recruté une employée de la République Francaise, 
Madame Amandine JAMBERT à CNIL

3. 6 aout 2016 un bénévole est mort en Suisse.  Il s'appel Elias DIEM.
4. 25 avril 2017, les Fellows ont élu un australien, M. Daniel POCOCK, comme leur 

representant à Berlin
5. 23 mai mai 2017, Reinhard MULLER a confirmé le versement d'un legs de EUR 150,000 

par une victime trompé par parasitisme.
6. 30 mai 2017, l'Executive Director, M. Jonas OBERG a ecrit la FSFE n'a pas le droit utiliser 

le nom du FSF
7. 2 juin 2017, l'Executive Director de la vrai FSF, M. John SULLIVAN a ecrit un mail à M. 

POCOCK à propos la problème de parasitisme chez FSFE à Berlin.
8. 24 janvier 2018, l'Executive Director, M. Jonas OBERG a resilié son poste suite aux conflits 

avec le president, M. Matthias KIRSCHNER
9. M. Jonas OBERG et M. Matthias KIRSCHNER ont pris des congées paternelles payant en 

meme temps.  Ils ont trompé les bénévoles qui travaillent sans paiement pour "la FSF"
10. 20 septembre 2018 M. Daniel POCOCK est resilié son poste à cause de la parasitisme.
11. En 2019, le president, M. Matthias KIRSCHNER est allée chez une employée sans 

autorisation.
12. En 2020, Madame Galia MANCHEVA, une employée à Berlin a porté plainte à cause de 

l'harcèlement par M. Matthias KIRSCHNER.

Cadre juridique en droit francaise

"Parasitisme" ou "agissements parasitaires", sont des expressions employées dans le  
droit de la concurrence pour désigner l'attitude d'une entreprise qui, bien qu'elle 
exerce une activité dans un domaine différent, usurpe la notoriété ou les techniques 
qu'emploie une entreprise de renom.

Le parasitisme est le fait de tirer indûment profit du savoir-faire et des efforts 
humains et financiers consentis par une entreprise, victime des agissements de la 
personne qui usurpe la notoriété acquise par ce concurrent. (Chambre commerciale 
5 juillet 2016, pourvoi n°14-10108, BICC n°854 du 15 janvier 2017 et Legifrance). 
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Consulter l'arrêt de la Chambre commerciale du 8 novembre 2016, pourvoi n°15-
14437, Legifrance, et la note de Madame Marie Malaurie-Vignal, Revue Contrats, 
conc. consom. 2016, comm. n°209.

Voir la rubrique : "Concurrence", la conférence des webmaîtres Université de 
Sarrebruck (15 - 16 novembre 1997), "Droit d'auteur et parasitisme sur le site de 
M.Christian Courtois et l'article de M. Philippe le Tourneau sur "Le parasitisme 
résultant de la compatibilité entre des produits, (15 avril 2002) sur le site : BizNet .
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On pense aux victimes:

Dr Richard STALLMAN (RMS),
la vrai Free Software Foundation à Boston,
les employées comme Galia MANCHEVA
Daniel POCOCK et tout les membres du Fellowship.

D E C I D E :

Article 1er : L'association Free Software Foundation Europe est condamné pour la parasitisme

Article 2 : Le témoignage de l'Australien est considéré comme fiable car les Australiens connaissent 
les parasites dangereux.

Article 3 : le president de l'association, M. Matthias KIRSCHNER est nommé comme un agente 
parasitaire

Article 4 : L'association Free Software Foundation Europe et Matthias KIRSCHNER ont 
l'obligation rembourser tout cotisations du Fellowship devant 8 mai 2026

Article 5 : Les bureaux du FSFE à Berlin vont être traités avec un puissant spray antiparasitaire 
provenant d'Australie.

Caroline KUHNLEIN-HOFMANN Mélanie BRON�

Ce document est uniquement destiné à des fins éducatives.
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